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I5me annee. N° 6. Juin 1907.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE TIR DU PAPEGAY A YVERDON
(Suite et fin.)

Les considerations qui precedent sont süffisantes dejä

pour donner une idee de ce qu'etaient les tirs du Papegay

sous 1'ancien regime. Je veux laisser davantage maintenant
la parole aux manuaux du Conseil d'Yverdon qui nous
fourniront des details interessants sur differents points qui
n'ont ete que mentionnes ci-dessus.

5 avril 1695. — Ordonnd que pour faire les rois du Papegay de
la presente annee, M. le Scbutzmeister comtnencera a faire le tour
de la ville avec le drapeau ä huit ou neuf heures du matin pour
prendre les anciens rois, ensorte que l'on se puisse trouver derriere
le lac precisdment ä dix heures pour tirer l'oiseau, et en place du
diner que les anciens rois donnaient, il seraconverti en souper, etau
lieu de deuxlouis d'or, l'dcharpe et le ducat, leur sera encore livrd
ä chacun 25 florins, revenant le tout pour chacun a 95 florins et
l'dcharpe.

Pour ce qui est des nouveaux rois, ils seront obliges de bailler
une collation le lendemain de leur royaute et, l'annee suivante, ils
bailleront le souper; mais comme l'on reconnait que cela ne peut
pas sc faire sans grands frais, Monsieur le Gouverneur leur deli-
vrera avec l'dcharpe et le ducat, ä chacun cent-vingt-cinq
florins

6 mai. — Apres avoir fait diverses reflexions en la maniere qui
s'est practiquee au temps de la creation des Roys, on a trouve bon
de rechercher les moyens les plus convenablespour la conservation

1 Cet extrait est copie dans l'Histoire et Annnies de la ville d'Yverdon,
dont l'auteur n'a pas respecte toujours le style et l'orthographe de l'ori-
gmal.
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d'un bon ordre et esviter par ce moyen toutes sortes dc reproches,
ainsv ä l'esgard des ancicns Roys yront en chef jusque dernier le

Lac et resteront dans ce rang jusques ä ce que les nouveaux soyent
recogneus dignes de cet honneur. Qui prendront d'abord le
premier rang et ensuite leur concstable, l'on suivra l'ordonnance pas-
see le cinq d'avril dernier, et pour esviter le tirraillement du
premier jour qui n'est qu'inutile, on ne baillera aucune poudre que
pour le lendemain ; on ferra quelque barriere pres de la tour du

Papegay qui empescheront l'embarras du monde ä ceux qui
seront disposes de tirer ä l'oiseau et on mettra ordre que tous les

tireurs pretcndants ayent ä observer chascun son rang, tirants a tour
sans confusion.

13 mat. — Ordonne que Messieurs les fils de Messieurs les Ban-
derets ancien et nouveau porterontledrappeau a l'Abbayequi se va
faire.

18 mai 1696. — Estant arrive au tirage quelque conteste pour
savoir qui doit prcsider au deffaut de Monsieur le Schutzmeister... A
este cogneu que pour l'avenir, pour esviter d'autrcs difficultes, que
lorsque Monsieur le Schutzmeister sera absent, le Roy qui sera

premier en scöance prdsidera et prendra la place pour eschantillon-
ner et faire les autres expeditions.

27 juin. — Doxat, coseigneur de Demoret, renonce absolument
a la charge de Schutzmeister.

27 fevrier i6gj. — Monsieur le Schutzmeister demande s'il faut
attendre qu'il y eut du sei de LL. EE. pour payer les tireurs en sei

blanc ou si on les devoit payer en argent puisque le terme de tel

pavement en sei se trouvc escoule depuis la St-Martin passde, sur
ce a este ordonntf, d'autant on a tant attendu, on peut bien encor
attendre qu'on ait du sei en bosse.

4 septembrc. — Monsieur le Schutzmeister Paccotton ayant acquis
huit tonneaux de sei pour la compagnie des mousquetaires et
souhaictant de le faire livrcr aux tireurs pour les prix de prdsente
annee, a este ordonnd qu'il attendra jusques a St-Martin prochain
qu'est le temps ordinaire.

30 avril 169S. — On fera l'abbaye le premier lundy de may
corame du passe.

Messieurs les Roys traitteront au soupe et Monsieur le Schutzmeister

fera diligence que la compagnie ait fait le tour de la ville
pour se pouvoir rendre dernier le Lac au plus tard ä dix heures du
matin.
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On distribuera le premier jour 4 onces de poudrc aux tireurs ct

6 onces le second.
II n'en sera distribud qu'ä ceux qui sont de la compagnie des

mousquetaires qui la viendront qudrir eux mcsmes.
On ne souffrira pas qu'il se fasse aucun teschachement particu-

lier, mais chascun suivra ä son rang le drappeau et ne sc fera

aucun desguisement ou masquarades pour porter les armes...

/er mai 1 too. — L'Abbaye devant se faire lundy et S. S. Balli-
vale allant maintenant ä Berne, on la renverra jusqu'ä son retour.

Le voyage k Berne du bailli fut malheureux pour la fete

du Papegay. Cette derniere fut fixee aux 27 et 28 mai. Ces

deux journees ayant ete marquees par des orages et une

pluie continuelle, la partie gastronomique de la solennite

put seule avoir lieu.

27 mai. — La circonstance du temps n'estant pas propre pour
planter l'oiseau et pour faire les Roys du Papegay, cet cxcrcice est

renvoye ä un jour plus favorable, ämoins que jusques environ midy
la pluye et les orages cessent auquel cas Monsieur le Schutzmeister
fera battre la caisse pour vacquer a cet exercice. Cependant puis-
que le repas est en plus grande partie prepard et pour esviter la

perte de quelques viandes, les invites seront avertis de se trouver
environ les 5 heures a la Maison de ville pour le soupe, de quoy
S. S, Ballivale sera advisee et pride d'honnorer la compagnie de sa

presence.

28 mai. — Le mauvais temps a retarde la erdation des Roys ;

cependant ils doivent presenter aujourd'huy la collation. Les
Maisonneurs s'entendent pour cela avec l'Hoste de la Maison de

Ville qui prepare tout au rnieux pour 20 escus blancs.

/" juin. — Les comptes devront toujours se rendre k l'avenir le
lendemain de l'Abbaye soit le mercredi.

g avril /701. — S'estant propose une question, savoir que pour
esviter l'abus qui arrive ordinairement les jours de l'Abbaye pour
les frais de la collation, si on trouveroit bon de la canceller en
faisant d'une autre maniere quelque douceur aux tireurs de la

compagnie qui suivront les Roys pendant les deux jours, tel sentiment

a estd gouttd : ainsi a estd ordonne que Messieurs du Conseil
examineront ce fait de bien pres pour qu'on y puisse remedier et
si on se pourroit eslargir sans peine de cinq ou six batz en faveur
de chascun desdits tireurs.
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27 mai. — Apres avoir examine de quelle maniere on pourroit
distribuer quelques deniers en faveur de ceux qui sont de la com-
pagnie des mousquetaires pour les mieux encourager ä faire
honneur aux Roys, a estd ordonne qu'on distribuera libdralement
du bien de la ville k tous ceux qui sont dedite noble compagnie,
qui se trouveront dernier le lac le jour de la distribution, assavoir
chascun trois batz.

Item on distribuera outre ce que dessus ä tous les chefs de
famille, bourgeois de la ville, aussy par un motif de libbralite,
chascun cinq batz.

29 avril it02. — Messieurs les Maisonneurs sont en pouvoir de
faire poser un couvert... pour servir et mettre k l'abri du mauvais
temps Messieurs les tireurs lorsque l'on tirera au mousquet de guerre
ct au fusil, lequel sera destruit au bout dudit tirage pour cacher les

pieces.

C'est la premiere mention que l'on trouve de la construction

d'un stand.

13 mai. — Une bonne partie de Messieurs les jeunes gens ayant
forme le dessein de monter ä cheval avec l'habit de dragon et faire
quelques exercices ä la prdsente Abbaye pour bailler du divertissement

au public, et requis de les accommoder de quelques fusils
et de la Tente, sous offre de respondre de tout dommage qui en
pourroit arriver et de restituer le tout en bon etat, leur requeste
leur a este accordee et Messieurs les Maisonneurs feront mcsme
tendrc ladite Tente aux frais de la ville.

29 juillet. — On a regarde ä trouver les moyens d'evitcr la

depense extraordinaire qui se fait toutes les annees au sujet de

1'Abbaye; on a reconnu qu'on nc pouvoit pas eviter le repas ordinaire

qui se doit faire au mois de May de l'annee proc.haine, puis-
que les Roys de la precedente annec y sont assujettis, mais apprcs
on laissera escouler quatre annees ; alors on refera PAbbaye et la

despense du repas les deux annees suivantes; alors les quatre
annees d'intervalle rccommenceront et estant achevbes on refera

l'Abbaye les deux suivantes ; pendant lesquelles annees d'intervalle
on ne distribuera ricn aux Roys que l'escharpe pour marque de leur
rovau te.

Cependant on nc laissera pas d'employer les deux jours
ordinales pour erder les Roys, et pour faire l'exercice militaire, et de

faire commandement a tous hommes portant armes, de se rencon-
trer dernier le lac ä l'heure nommee avec leurs armes et munitions

pour l'exercice.
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25 avril it03. — Les jeunes Messieurs de la ville s'estant

disposes ä faire un fort dernier le lac pour s'exercer aux armes et faire
les formes d'un siege avec quelques rcfgularites; a leur requeste
Messieurs du Conseil ont bien voulu accorder leur resolution pour
lc jour de l'Abbaye et veulent bien que la ville soit chargde de la

depense de ceste construction, en leur fournissant les aix, les fagots
necessaires et payer les ouvriers qui feront les fossels, quiseferont
avec autant de mesnage qu'il sera possible, toutes lesquelles choses

ont este rcsolues d'autant plus que Sa Magnifique Seigneurie
Ballivale souhaitteroit de recevoir ce plaisir.

12 mai. — Le Conseil approuve le choix des officiers qui com-
manderont dans lc fort de dernier le lac : le capitaine de Trey-
torrens, gouverneur; le chätelain de Baulmes, major; Pierre-
Frangois Paccotton, lieutenant, ct Mr d'Essert, sous-lieutenant.

/2 mai. — On nomme deux Enseignes pour l'Abbaye et un
lieutenant du Schutzmeister.

26 mai. — On a ordonne que le second jour de l'Abbaye on
•donnera une livre de poudre ä tous ceux de la ville qui seront
capables de porter les armes.

Ordonne que le fils de Mr Cordey portera le drapeau avec le fils
de Mr le capitaine Masset.

Le Schutzmeister pourra establir pour la presente annee un
capitaine-lieutenant, un lieutenant et un sous-lieutenant si e'est
necessaire.

On achetera une nouvelle echarpe au Schutzmeister.

29 mai. — Les jeunes Messieurs de la ville, habilles deverd, qui
ont estd surnommes les Camisards, voulant faire un pelloton pour
attaquer le fort qui a este eleve dc terre, en nombre d'environ
soixante, a leur requeste Messieurs les Maisonneurs leur distri-
bueront en gros un quintal de la poudre de la ville... et a ceux qui
seront dans le fort pour le deffendre chascun deux livres, outre
celle que Mgr le Bailly a resolu dc leur distribuer.

2 juin. — Messieurs les Maisonneurs distribueront aux dragons,
au nombre de 21, la quantitd de 23 livres de poudre, et ä seize

grenadiers chascun une livre.

Le vin dut couler ä flots probablement pendant le cours
de l'Abbaye de 1703. De nombreuses coupes richement
ciselees et d'une grande valeur circulerent parmi les invites

et les hotes d'honneur. La commune conservait dans une
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chambre forte — que les Registres appellent le « Cabinet »

— un certain nombre de ces oeuvres d'orfevrerie qui lui
avaient ete donnees ou que Ton avait placees sous sa

garde. Elle les pretait volontiers dans les grandes circons-

tances locales et s'en faisait donner un requ düment signe.

A l'occasion de l'Abbaye de 1703, eile sortit les suivants de

leur cachette :

« Les deux Lions de Mess13 de May, un (vase) de

M. Louys Steiger, seigneur de St-Christophe, un de M.

Emmanuel Steiger, seigneur Boursier, un de MM. Chasseur,

un de M. Wurstemberguer,un de M. l'ancien Bally Zehender,

un de M. de Luternau, un de M. David Steiger, seigneur
de Biere, un de M. de Cronay, un de M. de Chambelon,. Le
Brentare, un de M. Jeanneret, un de M. le baron de Mont,
un de M. Doxat. >

Les mentions qui precedent nous montrent le tir du

Papegay prenant les proportions d'une grande fete attirant
de tres nombreux spectateurs. Avec une imagination

moyenne, on se represente les preparatifs considerables qui
etaient faits pendant les semaines precedentes, l'ouvrage
enorme que devaient avoir ä accomplir !es « tailleurs
d'habits », les « culottiers » et les disciples de Saint-Crepin,
l'anxiete avec laquelle on scrutait le ciel et interrogeait les

devins de tout genre pour savoir si le ciel serait favorable.
On voit la majeste de la « parade » avec les costumes bril-
lants des « Roys » et des officiers de tout genre, la
bonhomie du Seigneur Bailli venant se meler aux tireurs et au

public pour leur faire part de ses observations, de ses

remarques satiriques et de ses conseils paternels. On voit
aussi la joie eprouvee par la population qui veut profiter du

modeste spectacle et cela d'autant plus que les occasions
de se recreer sont rares sous le regime de LL. EE. On voit
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enfin le bonheur qui se reflete sur la figure des « Roys » que
Ton vient de proclamer et le plaisir qu'ils eprouvent ä

passer autour de leur corps la belle echarpe que vient de

leur donner M. le Gouverneur. Et bientot, ä la maison de

ville, c'est un discret murmure de voix autour des tables

richement servies, en attendant la longue serie des « santes »,

obligatoires alors comme aujourd'hui, et qui seront fetees

avec les meilleurs crus des coteaux du « lac de leurs Excellences

» petillant dans les coupes d'or et d'argent.
Tres jaloux de son pouvoir, le gouvernement surveillait

du reste autant que possible la maniere dont les villes de

leur « province romande » jouissaient des privileges du

Papegay. Au moindre rapport defavorable, ä l'occasion du

plus petit soupgon, il rappelait les sujets ä leur devoir en
leur infligeant un blame. Si ce dernier n'etait pas merite, les

administrateurs s'empressaient du reste de protester de leur
innocence et de leurs bonnes intentions.

C'est ce qui arriva ä Yverdon en 1700, je ne sais ä quel
sujet. Les Conseils se häterent de presenter leur justification
comme cela resulte des deux mentions suivantes :

/er mai 1700. — Entendu le contcnu des lettrcs de LL. EE.

envoyecs ä S. S. Ballivale au sujet d'un soubson qu'Elles ont qu'il
y a quelques particuliers qui abusent de la bontd qu'Elles ont de

conserver ä ceste bourgeoisie les privileges qu'elle a; sur ce a este
ordonne que l'on remonstrera k S. S. l'innocence (le ceste
bourgeoisie et Messrs du Conseil ordinaire prendront soin de rediger
pas escrit tout ce qu'ils jugeront ä propos sur ce sujet et prier S. S.

de le produire äLL. EE. pour le repos de Messrs du Conseil et du
reste de la bourgeoisie.

La « Representation » suivante fut en consequence
presentee au Bailli :

Magnifique, puissant et tres honorc Seigneur,
Sur les notices qu'il a plu ä Vostre Magnifique Scigneurie

Ballivale de donner ä vos tres obeissants serviteurs le Banneret et le
Conseil de la ville d'Yverdon... ils ont este extremement mortifies
de voir qu'on cherchoit ä les mal insinuer dans l'esprit de LL. EE.



— i68 —

par toules sortes de voves et de moyens, particulierement au
regard de leur privilege du Papegay qu'on dit que la dite ville ou
Conscil pretend d'extendre au delä de son veritable sens, puisqu'il
n'y a rien moins que cela, scachant tres bien que.ce privillege ne
doit s'extendre qu'a l'egard des bourgeois qui sont Roys et pour
leurs propres marchandises et non sur les autres ny non plus sur
Celles de leurs assoeies; ils protestent qu'ils n'ont rien recogneu de
semblable et que bien loin d'approuver telle pensöe et de soustenir
ceux qui lc prctendroyent ainsv,le dit Conseil se declare qu'il sera

ravy que telles personnes qui voudront ainsy abuser dc ce droict
soyent chastiees cxcmplairement, priant Sa dite Seigneurie de
faire entendre a LL. EE. telle leur declaration; et qu'ils n'ont d'au-
tre veue que de se conserver la bienveillance et protection de LL.
EE. pour la prosperity desquelles ils font tons leurs vceux; et prient
aussy Dieu pour la conservation de Vostre Magnifique Seigneurie.

*
* *

Cette notice dejä bien longue serait cependant trop
incomplete si je ne disais pas quelques mots dune institution
qui n'est guere connue peut-etre, mais qui n'en existait pas
moins ä Yverdon, et probablement, aussi dans d'autres villes
du Pays de Vaud.

On sait qu'il y avait ä Berne, sous le nom d'Etat exterieur,
un simulacre du gouvernement reel, dans lequel on ne

voyait que de jeunes patriciens. L'Etat exterieur, organise
exactement comme l'autre, avait son Avoyer, ses Deux-
Cents, son Senat, ses bannerets, ses tresoriers, ses baillis,
etc. II possedait de meme son tresor et sa livree. Ses mem-
bres s'initiaient ainsi des leur jeune age aux formes de l'ad-
ministration et du ceremonial.

Yverdon possedait — si je puis m'exprimer ainsi — son

Papegay exterieur, c'est-ä-dire le « Papegay des Enfants. »

Tous ces derniers, du reste, ne jouissaient pas du privilege

de pouvoir assister au tir. Ce droit etait reserve aux
eleves du College.

Le Papegay des enfants n'avait pas lieu aussi regulierement
que l'autre; il pouvait arriver qu'il s'ecoulät une annee entiere
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sans qu'il füt tire. Les eleves du College s'empressaient,
dans ce cas, de ne pas se laisser oublier par les Conseils et
ils adressaient ä ces derniers une requete dans laquelle ils

voulaient bien promettre d'etre tres sages, diligents et stu-
dieux ä l'avenir si on voulait bien leur donner l'autorisation
de « creer un Roy ». L'autorite communale ne repoussait

pas generalement cette demande et Ton voyait aiors se

renouveler tout le ceremonial du Papegay des Mousque-
taires, mais avec des proportions beaucoup plus modestes ä

tous egards, au point de vue de la depense, surtout.
Les enfants avaient done leur Schutzmeister, Ieurs ensei-

gnes, leurs lieutenants. Quant au roi, il jouissait sans doute
de privileges essentiellement honorifiques. II recevait cepen-
dant, comme son aine, une belle echarpe aux couleurs de la

ville. Les Conseils lui octroyaient en outre genereusement
quatre ecus blancs afin que — copiant le roi des Mousque-
taires jusqu'au bout — il put de cette maniere faire les frais
de la collation qu'il devait offrir aux participants.

Voici, comme pieces justificatives quatre extraits des

Registres des Conseils concernant le Papegay des enfants.

29 mars 1695. — -A la requeste de la jeunesse et en consideration

que l'on a dis continue deux ou trois annces de faire l'abbaye
des enfants, on leur a permis de se resjouir celle-cy. Par l'exercice

' des armes tireront un oiseau pour faire leur Roy ä qui Monsr le
Gouverneur baillera une escharpe et quatre Escus blancs en
consideration de la despensc qu'il supportera.

5 avril i-joo. — On trouve... qu'il laut agreer aux Enfants en
leur permettantde faire une Abbaye de laquelle le Roy aura quatre
Escus blancs pour supporter les frais d'une collation.

21 tnai not. — La jeunesse du College ayant presente requeste
tres humble de leur permettre qu'ils puissent faire l'Abbaye et y

adjouter les libdralites ordinaires avec promesse de rendrc leur
devoir et de reparer le temps perdu par une plus grande diligence,
leur requeste leur a este accordee sous les mesmes advantages que
l'annee passee ct la feront jeudy prochain s'il fait beau temps.



On a vu qu'en 1703, le tir du Papegay prit des proportions

considerables. La fete des enfants eut lieu en meine

temps que celle des Mousquetaires. On pent se rendre

compte de l'importance que Ton donnait au tir des colle-

giens par l'extrait suivant des Registres des Conseils relatif
ä la livraison de la poudre.

29 mai /joj. — Messieurs lcs Maisonneurs livreront aux enfants
le premier jour six onces et le second jour huit onces de poudre.

Les eleves du College allant creer un « Roy » ne faisaient

done pas les choses k moitie ä l'epoque de LL. EE.
En imitant leurs aines, les enfants s'initiaient un peu ä

['organisation et k la direction d'une fete et d'une ceremonie.

Devenus grands, ils prenaient part avec d'autant plus de

fruit et de plaisir aux exercices militaires. Iis apprenaient ä

discuter et ä decider dans des petites choses avant de s'in-

teresser avec succes a de plus importantes.
Les tirs du Papegay nous paraissent sans doute des eve-

nements bien secondaires dans notre existence actuelle. Iis

n'en etaient pas moins une occasion pour les citoyens, de

se rencontrer, de discuter differentes questions se rattachant

au tir et de faire de cette maniere un modeste apprentissage de

la vie publique. Les societes de tir ontcontribue ainsiä creer
et ensuite ä maintenir malgre tous les obstacles, un esprit
public; elles sont devenues plus tard une pepiniere de

patriotes qui chercherent ä exercer leurs capacites administratives

dans de plus grandes questions et contribuerent
dans une importante mesure ä l'emancipation du pays.

Eug. Mottaz.
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